
- Les délégués de classe : élus par 
leurs pairs pour les représenter 
dans les différentes instances 
participatives de l’établissement : 
conseil de classe, conseil des 
délégués élèves. 

 
- Le conseil des délégués-élèves : 

Donner un avis et formuler des 
propositions sur les questions 
relatives à la vie et au travail 
scolaires. 

 

LE PROJET VIE SCOLAIRE 

 
 
 
 

 
 

 

VIVRE  

ENSEMBLE 
 

- Un cadre juridique entre les 
familles et l’institution scolaire : 
le règlement intérieur. 

- Exigences de ponctualité et 
d’assiduité : des contraintes 
nécessaires à l’insertion 
professionnelle. 

- Se respecter et progresser pour 
réussir sa formation. 

PRENDRE  EN  COMPTE  LA 
PRÉSENCE  DE  JEUNES 

ADULTES  EN  FORMATION 
 
- Prendre conscience de ses 

manquements et s’engager person-
nellement. 

 
- Un lieu de régulation, un dispositif 

de récupération différencié. 
 

- Les journées d’intégration et le 
séminaire de rentrée en seconde : 
faire connaissance et fédérer les 
groupes classes. 

- Des projets d’établissement : 
journée sportive, projet santé, 
forum social. 

- Les entretiens avec l’élève et sa 
famille. 

- Rencontres parents / professeurs. 

ACCUEILLIR  ET  DIALOGUER     

 
 

DEVENIR CITOYEN 

RÉGLER  LA  VIE 
COLLECTIVE 
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